
Un remboursement sans politique écrite engage-t-il la
responsabilité de l'entreprise ?

Réponse courte

Un remboursement de frais professionnels sans politique écrite engage la responsabilité de l'entreprise, car

l'employeur doit pouvoir justifier la nature professionnelle de chaque dépense et assurer la traçabilité des

remboursements. L'absence de formalisation augmente les risques de litiges, de requalification fiscale en avantage

en nature et de difficultés à prouver la conformité des remboursements en cas de contrôle.

L'employeur reste tenu de respecter les obligations légales, notamment l'exigence de justificatifs détaillés et la

conservation des documents, même sans politique écrite. Il doit traiter chaque remboursement avec une rigueur

accrue pour limiter les risques juridiques et fiscaux. Il est vivement recommandé de mettre en place une politique

écrite définissant les types de frais remboursables, les plafonds, les modalités de justification et les procédures de

validation.

Définition

Le remboursement de frais professionnels correspond à la prise en charge par l'employeur des dépenses

engagées par le salarié dans l'intérêt exclusif de l'entreprise. Ces frais incluent notamment les déplacements,

repas, hébergements ou achats nécessaires à l'exécution du contrat de travail. L'absence de politique écrite

signifie qu'aucun document interne ne précise les conditions, limites ou procédures applicables à ces

remboursements, ce qui peut générer des incertitudes juridiques et organisationnelles.

Conditions d’exercice

L'obligation de remboursement des frais professionnels sans politique écrite repose sur les conditions suivantes :

Condition Exigence

Obligation de remboursement Dépenses engagées dans l'intérêt de l'entreprise

Absence d'avantage déguisé Remboursement ne constituant pas un avantage en nature

Charge de preuve Incombe à l'employeur

Justification Démonstration du caractère professionnel de chaque dépense

Principe général Le salarié ne doit pas supporter de charges liées à l'exécution normale du travail
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Modalités pratiques

En l'absence de politique écrite, les pratiques recommandées sont les suivantes :

Élément Modalité

Justificatifs Factures, notes de frais, tickets détaillés

Exigence renforcée Pièces précises et exhaustives requises systématiquement

Conservation Archivage de l'ensemble des documents

Contrôle interne Traçabilité et cohérence des pratiques entre salariés

Risque de requalification Absence de justification = avantage en nature imposable

Réponse aux contrôles ITM et administration fiscale : production sur demande

Pratiques et recommandations

Il est vivement recommandé de mettre en place une politique écrite de remboursement des frais professionnels.

Cette politique doit définir les types de frais remboursables, les plafonds, les modalités de justification, les délais de

présentation des demandes et les procédures de validation. Une formalisation claire permet de limiter les risques

de contentieux, de requalification fiscale et de contestation par les salariés. En l'absence de politique écrite,

chaque remboursement doit être traité avec une rigueur accrue, en exigeant des justificatifs exhaustifs et en

assurant une traçabilité complète des opérations.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Art. L.261-1 du Code du travail Protection de la vie privée et encadrement humain

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et traitement fiscal des remboursements

Jurisprudence luxembourgeoise Absence de politique écrite ne dispense pas de justification
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L'absence de politique écrite de remboursement des frais professionnels expose l'employeur à des risques accrus de litiges, de

requalification fiscale et de difficultés probatoires. Il est conseillé de formaliser une politique claire, de veiller à la stricte justification de

chaque remboursement et d'assurer la traçabilité des opérations pour se prémunir contre tout contrôle ou contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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